LE STAGE

EN ENTREPRISE

La durée du stage est de 2 semaines (cf circulaire n’ 2002-070 du 04/04/2002), situées avant la dernière semaine de cours des vacances de l’été austral. 

Pendant ces 2 semaines, le stagiaire n’effectue pas de stage de responsabilité.

Les objectifs principaux du stage en entreprise sont les suivants : 

· connaître le milieu de l’entreprise et les profils d’emplois

· acquérir des compétences et connaissances dans les domaines technologique et professionnel

· identifier les capacités de formation de l’entreprise

· maîtriser la mise en oeuvre et les modalités de l’alternance école-entreprise.

Cela peut impliquer par exemple une participation du stagiaire à la démarche de gestion et de suivi de la formation en alternance mise en oeuvre par les équipes de l’établissement.

Le stage est préparé, exploité et évalué par un des formateurs. C’est le stagiaire lui-même qui recherche son entreprise. Pour effectuer un choix pertinent, il lui est recommandé de s’adresser aux chefs de travaux de lycée professionnel pour ainsi avoir accès à une base d’entreprises.

Evaluation du stage en entreprise :

Un rapport de stage en entreprise est établi par chaque stagiaire et remis à l’IUFM dans un délai de 15 jours après la fin du stage.

Les critères d’évaluation portent sur

· la pertinence du choix de l’entreprise

· la qualité de présentation du document

· l’intérêt du travail réalisé

· l’adéquation à la formation
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